
Le contentieux de la passation = de la légalité
REP = maginal / Plein contentieux = développé / 3e forme : plein contentieux au 1/3

1) Contestation validité 2) REP 3) Plein contentieux
Pcp : illégalité ct // loi ou D.

Recours de Plein contentieux
SUBJECTIF : ne vise pas la 
légalité mais $ 

Réservé parties : EXCLUS 1/3

CE 2009 Cme Bézier
 pv juge + souple sanction
Limite m invocable , vice dont 
requérant est à l'origine 
-Avt : sanction nullité 
-Après : observation du juge ,
       °poursuite Ct 
       °Résiliation (ds intérêt gén)
       °Fixe date de résiliation
       °Annulation si vice illicite
       °ou grave (consentement)

Pcp : pas possible pr Ct
pb : régime pénalisant pr 1/3
Explication : effet relatif du Ct

2 Exceptions :
         Catégorie Ct
- Objet proche AAU
=Création de GIP CE98 SSFO
=Engagement agent pub. Ct
CE 98 Cme Lysieux 
- recours clause règlementaire
CE 1906 Croix Seguey Tivoli
= ct concession tramways
1/3 intéressé (pas effet relatif) 
CE 86 Luxembour TV : Non !
CE 96 Cayzeele 
= position moderne : clause ok 
pour REP

   Th. Acte détachable
Acte indépendant Ct : AAU
CE 5 Martin : Acte passation 
Choix titulaire Ct …  
CE 94 Epoux Lopez : Ct + 
clause 2 séries d'acte distinct 
(ex acte préparatoire Ct privé)
=> € parti tiré csq annulation
Juge : injonction aux partis
CE 99 Hertz
Le juge Ct pas obligé suivre : 
CE 2003 Institut recherche
CE 2011 Veolia propreté 
Vice particulièrement grave 
pour jusitifier annulation

1° OBJECTIF : AUX 1/3
CE ass 2007 Sté Tropic
1/3 évincés Recours Plein 
Contentieux Obj (visant 
légalité) limité de 2 mois 
(//REP) 
CE avis 2011 Schmitt
pas d'option entre recours tropic 
et recours c. ct direct (le tropic 
prime)

2° DEFERE PREFECT.
Loi 1982 : Forme de REP
CE 2011 SIAN
requalifie déféré préfectoral 
quand il est exercé c. un Ct 
= Recours de plein contentieux
(juge m. pv Bézier/Tropic) 

3° REFERE
- pré contractuel 
Loi 1992 : candidat évincé 
commande pub. Peut saisir juge 
référé qui peut agir.
     ° Avt signature ct 
     ° CE Smirgeomes 
     = ne peut invoquer que 
manquement qui le lèse direct.
- contractuel 
m ct m contractant évincé 
      ° moment saisine post ct
      ° m invoqué + restreints
=>PAS de Cumul REFERE


